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« Il n’y a qu’un problème philosophique vraiment sérieux : c’est le suicide. »

Albert Camus, Le Mythe de Sisyphe
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PREMIER ACTE

Le Conseil d’éthique allemand siège. La présidente, Gärtner, Brandt, Keller, Biegler, Litten, Sperling et Thiel sont sur scène. Des micros sont posés sur les tables. Devant chaque personne se trouvent des documents, ordinateurs portables et tablettes tactiles.







LA PRÉSIDENTE

(Elle s’adresse directement au public.) Mesdames et messieurs, j’inaugure cette séance du Conseil d’éthique, elle est ouverte au public. Un grand merci à vous d’être venus aujourd’hui. Cette fois, le Conseil s’est autosaisi. Il s’agit de l’affaire suivante : Richard Gärtner, que je salue (la présidente fait un signe de tête à Gärtner), a déposé une demande auprès de l’Institut fédéral des médicaments et dispositifs médicaux afin d’obtenir une dose mortelle de pentobarbital de sodium. Il s’agit d’une substance utilisée dans d’autres pays par les organismes d’assistance au suicide. M. Gärtner a expliqué vouloir se donner la mort. La situation a ceci d’exceptionnel que M. Gärtner ne souffre pas, qu’il n’est pas atteint d’une maladie incurable : il est en parfaite santé. L’Institut fédéral a rejeté sa demande. À la suite de cela, M. Gärtner a fait appel à sa médecin de famille et a sollicité son aide dans le cadre de son suicide. Voilà les faits. Ainsi, mesdames et messieurs, la question à laquelle il nous faut répondre est on ne peut plus simple : un homme n’a plus envie de vivre et sollicite une assistance médicale dans le but de se tuer. Récemment, la Cour constitutionnelle fédérale a prononcé à ce sujet un arrêt de fond qui protège les droits des personnes comme M. Gärtner. De ce fait, l’euthanasie bénéficie actuellement d’un régime particulièrement libéral. Mais le débat social n’est pas clos pour autant — loin de là. Un médecin a-t-il le droit d’aider son patient à se tuer ? La question juridique est certes tranchée. Mais la question éthique reste ouverte. Je la formulerais ainsi : un médecin doit-il aider son patient à se tuer ? C’est le sujet qui va nous occuper aujourd’hui.




BIEGLER

À se suicider.




LA PRÉSIDENTE

Comment ?




BIEGLER

Il vaut mieux dire « se suicider », pas « se tuer ». Se tuer soi-même, ce n’est pas tuer.




LA PRÉSIDENTE

D’accord. C’est vrai. Alors comment résoudre ce problème ? Un médecin a-t-il le droit d’aider son patient à se suicider ? Est-ce juste d’un point de vue éthique ? C’est ce dont nous allons délibérer aujourd’hui. À cet effet, nous avons convoqué M. Gärtner et son avocat, M. Biegler, ainsi que sa médecin de famille. Nous avons également demandé à trois experts de venir nous prêter main-forte. (Elle fait un signe de tête à chacune des personnes citées.) Mme la professeur Litten de la faculté de droit de la Freie Universität, M. le professeur Sperling de l’Ordre fédéral des médecins et M. l’évêque Thiel. (Au public.) Mesdames et messieurs, vous êtes des membres indépendants du Conseil d’éthique. Lors du vote à venir, vous trancherez selon ce qui vous semble juste et raisonnable. Y a-t-il des questions ou remarques ? (La présidente regarde le public avant de se tourner vers Brandt, Gärtner et Biegler qui font tous non de la tête.) Merci. Alors allons-y. Monsieur Gärtner, puis-je vous demander de vous avancer ? (Gärtner vient s’asseoir devant.) Je vous remercie d’avoir accepté que cette affaire soit rendue publique et d’être venu répondre à nos questions.




GÄRTNER

À vrai dire, je n’en ai aucune envie.




LA PRÉSIDENTE

Pardon, de quoi n’avez-vous pas envie ?




GÄRTNER

De répondre à vos questions.




LA PRÉSIDENTE

Je comprends. Mais nous tenons à bien cerner votre situation. Alors, monsieur Gärtner, pouvez-vous s’il vous plaît nous expliquer de quoi il retourne ?




GÄRTNER

Je veux mourir.




LA PRÉSIDENTE

Pourquoi ? À ma connaissance, vous n’êtes pas malade ?




GÄRTNER

À part quelques pépins liés à l’âge, je suis même relativement en bonne santé.




LA PRÉSIDENTE

Alors pourquoi voulez-vous mourir ?




GÄRTNER

Je n’ai plus envie.




LA PRÉSIDENTE

Pourriez-vous nous en dire plus ?




GÄRTNER

Pas vraiment.




BIEGLER

(À Gärtner.) Richard, il faut que tu parles un peu aux gens.




GÄRTNER

Bon, d’accord. J’ai 78 ans, j’ai été marié pendant quarante-deux ans, Elisabeth est morte il y a trois ans.




LA PRÉSIDENTE

Elisabeth ?




GÄRTNER

Ma femme.




LA PRÉSIDENTE

De quoi est-elle morte ?




GÄRTNER

Tumeur au cerveau. De la taille d’une balle de tennis. À l’hôpital.




LA PRÉSIDENTE

Vous m’en voyez désolée. Puis-je vous demander quelle était votre profession ?




GÄRTNER

J’étais architecte. À mon compte.




LA PRÉSIDENTE

Quand avez-vous cessé d’exercer ?




GÄRTNER

À la mort d’Elisabeth.




LA PRÉSIDENTE

Vous avez des enfants ?




GÄRTNER

Deux fils. L’un est député au Parlement, l’autre est également architecte. Et trois petits-enfants.




LA PRÉSIDENTE

Votre famille est-elle au courant de votre volonté ?




GÄRTNER

Bien entendu. Mes enfants savent.




LA PRÉSIDENTE

Et ?




GÄRTNER

Depuis qu’Elisabeth est morte, nous en avons débattu à de nombreuses reprises. En faisant le tour de tous les arguments. Ils se sont fait une raison. Mes petits-enfants sont encore trop jeunes.




LA PRÉSIDENTE

Qu’est-ce que la mort de votre femme a changé pour vous ?




GÄRTNER

Tout.




LA PRÉSIDENTE

Pourriez-vous être plus précis ?




GÄRTNER

Elisabeth et moi, nous étions membres de plusieurs associations caritatives et culturelles. Ensemble, nous allions au concert, au théâtre, à des dîners. Nous voyagions beaucoup, elle voulait voir le monde entier. Je ne fais plus rien de tout ça. Seul, je ne peux pas. Elle me manque. Elle me manque quand je me réveille et elle me manque quand je m’endors. Elle me manque dans tout ce que je fais et dans tout ce que je vois. Elle est partie et je suis encore là. Ce n’est pas juste. (Un silence, puis plus bas.) Pas au bout de quarante-deux ans.




LA PRÉSIDENTE

Et il vous semble inconcevable de retrouver un jour le goût de vivre ? Grâce à vos petits-enfants, éventuellement ?




GÄRTNER

Non. J’aime mes petits-enfants. Je ne sais pas si vous comprenez. Mais depuis qu’Elisabeth est morte, je ne suis plus que la moitié de moi-même.




LA PRÉSIDENTE

Avez-vous déjà essayé de vous faire soigner ?




GÄRTNER

Comment ça ?




LA PRÉSIDENTE

Avez-vous consulté un psychologue ou un psychothérapeute ?




GÄRTNER

Ah, d’accord. Oui, j’ai consulté. Parler ne sert à rien, je l’ai fait pendant deux ans. Et on m’a prescrit des médicaments, très efficaces, soi-disant. Mais ce n’est pas ce que je veux. Je veux juste mourir en paix.




LA PRÉSIDENTE

Je vois. Quelqu’un a-t-il encore une question pour M. Gärtner ? Monsieur Biegler peut-être ?




BIEGLER

(Il s’adresse directement à Gärtner.) Pourquoi ne veux-tu pas mourir normalement, comme tout le monde ?




GÄRTNER

Je l’ai dit, la vie ne compte plus pour moi. Plus maintenant. Et je ne veux pas finir à l’hôpital, je ne veux pas me retrouver avec des tuyaux partout, je ne veux pas me baver dessus, et je ne veux pas perdre la tête. Je veux mourir en être humain, de la même manière que j’ai vécu.




BIEGLER

Raconte-nous comment Elisabeth est morte.




GÄRTNER

Non.




BIEGLER

Elle est morte à l’hôpital.




GÄRTNER

Oui.




BIEGLER

Et elle a souffert.




GÄRTNER

Pendant un an et demi.




BIEGLER

Souffrance physique, moments de faiblesse, chutes et fractures, confusion mentale, perte d’autonomie. Tout ce dont tu as peur aujourd’hui.




GÄRTNER

Elle était très mal en point.




BIEGLER

Pardonne-moi : à la fin, elle a demandé aux médecins de la délivrer.




GÄRTNER

Elle l’a formulé ainsi, oui. Elle était croyante.




BIEGLER

Est-ce qu’on lui a administré quelque chose ?




GÄRTNER

Non. Elle m’a demandé de lui donner de quoi abréger ses souffrances. C’était au-dessus de mes forces, je ne savais même pas comment faire. Les médecins ont fini par lui injecter une dose massive de morphine.




BIEGLER

Elle est morte en paix ?




GÄRTNER

(Silence.) Je n’en sais rien. Je n’en sais strictement rien. Et ça continue de me hanter. Je suis parti une demi-heure. À mon retour, elle était morte. S’il te plaît, pas d’autres questions, Biegler.




BIEGLER

D’accord. Mais il y a une dernière chose que tu dois nous dire. Pourquoi es-tu là ?




GÄRTNER

Nous en avons déjà bien parlé.




BIEGLER

Mais tu dois le dire ici.




GÄRTNER

Elisabeth a toujours été engagée politiquement. Elle s’intéressait à tout, à la moindre évolution de ce pays. Elle avait touché un héritage, et cet argent a servi à des causes justes. Peu avant de mourir, à l’hôpital, elle m’a dit : « Fais les choses bien. » J’ai beaucoup réfléchi à cette phrase.




BIEGLER

Et comment la comprends-tu ?




GÄRTNER

Elisabeth me connaissait par cœur. Je crois qu’elle savait que je ne voudrais pas vivre sans elle. Et elle voulait me pousser à changer les choses. Ç’aurait été simple de partir en Suisse pour y mettre fin à mes jours. « Trop simple, aurait dit Elisabeth. Tout le monde est concerné par ce problème, alors ce que tu fais, fais-le pour tout le monde. » C’était sa manière de voir les choses.




BIEGLER

Comme si ton suicide devait avoir une portée qui te dépasse ?




GÄRTNER

Ce serait la moindre des choses, oui. Je crois qu’Elisabeth aurait voulu que je rende publique l’impasse dans laquelle elle se trouvait et à laquelle je suis aujourd’hui confronté. C’est pour cette raison que je suis là. Oui. Je veux que tout le monde comprenne que ce n’est pas grave que je veuille mourir. Je veux qu’on aide les gens comme moi. Je veux mourir, et ce n’est ni immoral, ni égoïste, ni malsain.




BIEGLER

Merci. Je n’ai plus de questions.




LA PRÉSIDENTE

Vous pouvez retourner à votre place, monsieur Gärtner. Merci beaucoup. Je sais combien c’est difficile.

(Gärtner retourne à sa place.)





GÄRTNER

(Il se tourne vers la présidente.) Le savez-vous vraiment ?




LA PRÉSIDENTE

Docteur Brandt, je vous prie ?

(Brandt se lève et va s’asseoir à la table. Elle étale les documents devant elle.)





LA PRÉSIDENTE

Docteur Brandt, M. Gärtner est votre patient ?




BRANDT

C’est exact.




LA PRÉSIDENTE

Vous êtes ophtalmologiste en libéral, c’est bien ça ?




BRANDT

Oui.




LA PRÉSIDENTE

Un patient qui demande à une ophtalmologiste de l’aider à se suicider, ce n’est pas banal.




BRANDT

C’est vrai. Mais je soigne M. Gärtner depuis près de vingt ans. Après une opération des yeux, nous avons noué une véritable relation de confiance. Même si ce n’est pas exactement mon métier, je suis devenue un genre de médecin de famille pour lui. Je l’adresse régulièrement à des confrères.




LA PRÉSIDENTE

Je vois. Et M. Gärtner vous a demandé de l’aider à se suicider ?




BRANDT

La première fois il y a deux ans, un an après la mort de sa femme. Vous avez bien présenté les choses : il a sollicité l’Institut fédéral des médicaments et dispositifs médicaux, sa demande a été rejetée, et il s’est tourné vers moi. Depuis, nous avons régulièrement des discussions à ce sujet. M. Gärtner n’en démord pas.




LA PRÉSIDENTE

Quelle est votre position vis-à-vis de la volonté de M. Gärtner ?




BRANDT

Je suis parfaitement consciente que cette décision restera la mienne, Conseil d’éthique ou non. Je ne veux pas me rendre complice d’un suicide. Mais indépendamment de cela, je doute qu’il soit juste, d’un point de vue éthique, que d’autres médecins aident leurs patients à se suicider.




LA PRÉSIDENTE

Oui, je vois. C’est la question. Dans ce cas, si tout le monde est d’accord, nous allons à présent entendre les experts.




BIEGLER

Un instant.




LA PRÉSIDENTE

Vous avez d’autres questions pour la Dr Brandt ?




BIEGLER

(À la présidente.) Oui.

(À Brandt.) Docteur Brandt, vous avez examiné M. Gärtner.




BRANDT

Oui.




BIEGLER

Est-il, comme il le prétend, en bonne santé ?




BRANDT

En parfaite santé.




BIEGLER

Est-ce également le cas sur le plan psychologique ? Sait-il ce qu’il fait ?




BRANDT

Oui.




BIEGLER

Est-il atteint d’une maladie mentale ? Est-il dépressif ?




BRANDT

Non, il est juste triste.

(Biegler se lève, va à la table de la Dr Brandt et lui présente deux documents. Puis il pose deux copies sur la table de la présidente.)





BIEGLER

Voici deux rapports d’expertise. L’un d’un psychologue, l’autre d’un psychiatre.




BRANDT

(Elle survole les rapports.) Ils confirment ce que je viens de dire.




BIEGLER

D’après ces deux rapports, M. Gärtner ne souffre ni d’une maladie mentale ni d’un trouble qui l’empêcherait de vivre selon ses convictions personnelles.




BRANDT

Oui. C’est vrai et cela rejoint mon avis.




BIEGLER

Existe-t-il le moindre doute quant aux compétences de ces deux experts ?




BRANDT

Absolument pas. Je connais l’un des deux personnellement, c’est un confrère chevronné. Quant à l’autre, son nom m’est familier, il a une excellente réputation.




BIEGLER

Merci. Étant un « genre de médecin de famille », pour reprendre vos termes, savez-vous si M. Gärtner a pris cette décision sous l’influence de tierces personnes ?




BRANDT

Ce ne serait pas du tout dans son tempérament. Il a beau donner aujourd’hui une autre impression, M. Gärtner est un homme sûr de lui et on ne peut plus déterminé. J’ai eu l’occasion de rencontrer l’un de ses fils, le député. Il a tout essayé pour le faire changer d’avis.




BIEGLER

Une dernière question, docteur Brandt.




BRANDT

Allez-y.




BIEGLER

Avez-vous évoqué d’autres modes de suicide avec M. Gärtner ?




BRANDT

Comment ça ?




BIEGLER

Vous a-t-il demandé s’il existait d’autres moyens fiables de se donner la mort ? Des moyens qui ne nécessiteraient pas d’assistance médicale.




BRANDT

Je lui ai formellement déconseillé d’y recourir.




BIEGLER

Pourquoi ?




BRANDT

J’ai longtemps travaillé dans un CHU avec un grand service d’urgences. Chaque jour, on y voit des tentatives de suicide ratées.




BIEGLER

Et qu’est-ce que ça donne ?




BRANDT

Prenons par exemple la pendaison. D’après les statistiques de la police, plus de la moitié des suicidaires essayent de se pendre. Il est fréquent que ça tourne mal. L’outil, en l’occurrence la corde, rompt au bout de quelques minutes, les poignées de porte, poutres ou autres supports cèdent ou se cassent. Les survivants ont généralement de lourdes séquelles physiques et mentales irréversibles. Et les autres modes de suicide aussi ont tendance à se solder par des échecs.




BIEGLER

Par exemple ?




BRANDT

Les gens sautent d’un immeuble et se retrouvent paraplégiques. Ou encore, ils essayent d’en finir au volant d’une voiture et, ce faisant, ils blessent ou tuent d’autres personnes. Dans certains cas, ils attentent à leurs jours en se tirant une balle et se pulvérisent la mâchoire ou…




BIEGLER

(Il l’interrompt.) Merci. Je n’ai plus de questions.




LA PRÉSIDENTE

Merci à vous. À présent, si vous êtes d’accord, nous allons entendre les experts. (Elle feuillette ses documents.) Commençons par la Pr Litten.

(Litten se lève et va à la table des experts.)





LA PRÉSIDENTE

Merci d’avoir fait le déplacement.




LITTEN

C’est tout naturel.




LA PRÉSIDENTE

La séance est ouverte au public. Par conséquent, puis-je vous demander de vous présenter brièvement ?




LITTEN

Je m’appelle Monika Litten. Je suis professeure de droit constitutionnel à la Freie Universität de Berlin.




LA PRÉSIDENTE

Vous avez précédemment rédigé de nombreux rapports d’expertise juridique pour le compte du gouvernement fédéral, et vous avez longtemps été présidente de l’Association des professeurs de droit public allemands.




LITTEN

Ces deux informations sont exactes.




LA PRÉSIDENTE

Et enfin, vous êtes juge constitutionnelle au tribunal administratif du Brandebourg.




LITTEN

Je confirme.




LA PRÉSIDENTE

(Au public.) Comme vous le savez, mesdames et messieurs, l’une des missions du Conseil d’éthique est de soumettre au public les questions qui sont les nôtres afin d’ouvrir le débat social. Néanmoins, l’expérience nous a appris qu’il est, pour les non-initiés, relativement fastidieux d’entendre les experts tenir de longs discours pour n’être interrogés que dans un second temps. Dans l’esprit du public qui suit nos séances en ligne, les points de vue gagnent en clarté et en précision quand, au lieu de lister longuement nos interrogations, nous commençons par questionner directement les intéressés. C’est ainsi que nous allons procéder. Dr Keller, membre de longue date de ce conseil, s’est portée volontaire pour poser les questions. Elle est médecin et, lors de précédentes séances du Conseil d’éthique, elle s’est prononcée contre l’assistance médicale au suicide. M. Biegler, lui, représentera les intérêts de M. Gärtner.

(À Keller.) Docteur Keller, à vous.




KELLER

Professeure Litten, pouvez-vous nous résumer le régime juridique de l’euthanasie en Allemagne ?




LITTEN

Dans notre système juridique, le suicide en lui-même n’est pas puni par la loi. La notion d’homicide implique toujours la mort d’une autre personne. Dans le cas d’un suicide ou d’une tentative de suicide, la question qui se pose est donc de savoir si une personne y ayant contribué commet une infraction, et si oui, laquelle.




KELLER

Tout dépend de ce que cette personne fait concrètement, n’est-ce pas ?




LITTEN

Oui. Aujourd’hui, nous faisons la différence entre euthanasie active, euthanasie indirecte et suicide assisté. Avant, il y avait aussi l’euthanasie passive. C’est ce qu’on appelle désormais l’arrêt des soins.




KELLER

Dites-nous-en plus.




LITTEN

L’euthanasie active signifie que la mort de la personne est activement provoquée. En d’autres mots, le médecin administre l’injection létale. C’est interdit, c’est ce qu’on appelle un homicide à la demande de la victime. Dans l’arrêt des soins, le médecin fait le choix de ne pas intervenir — ou de ne plus intervenir — pour maintenir le patient en vie. C’est autorisé à condition que l’intéressé ait exprimé une volonté en ce sens, par exemple au moyen d’une directive anticipée. On parle d’euthanasie indirecte quand une substance ayant pour effet de provoquer prématurément le décès est volontairement administrée. Mettons que les souffrances d’un mourant soient apaisées par la morphine. Il se trouve qu’à partir d’une certaine dose, la morphine peut provoquer un décès prématuré. Ça aussi, c’est autorisé, à condition que la volonté du patient aille dans ce sens.




KELLER

Et le suicide assisté ?




LITTEN

Notre Code pénal est entré en vigueur il y a plus de cent quarante-cinq ans, en 1872, sous Bismarck. L’assistance au suicide n’était pas interdite. Et dans un État de droit, ce qui n’est pas interdit par la loi est autorisé. Cependant, il y a une quarantaine d’années, la Cour fédérale a décidé la chose suivante : si le fait d’aider quelqu’un à se suicider n’est pas puni par la loi, la personne ayant apporté son aide doit sauver immédiatement le suicidaire.




KELLER

Je ne comprends pas.




LITTEN

Je vais prendre un exemple pour forcer le trait : l’épouse a le droit de donner à son mari la corde avec laquelle il compte se pendre. Qu’il passe à l’acte et se retrouve suspendu à une poutre, la femme devra immédiatement le détacher. Si elle ne le fait pas, elle sera poursuivie pour non-assistance à personne en danger. Et inutile de partir en courant après avoir donné la corde. À moins d’être trop loin pour réussir à revenir à temps.




KELLER

Ça paraît absurde.




LITTEN

Ça l’est, vous avez raison. L’écrasante majorité des auteurs de littérature spécialisée n’adhèrent pas à cette jurisprudence. Elle est obsolète. Si une personne en aidait aujourd’hui une autre à se suicider dans des circonstances similaires, j’aurais du mal à imaginer qu’elle soit poursuivie et condamnée. Mais ce n’est pas exclu.




KELLER

J’ai donc le droit de donner un pistolet au suicidaire, mais je dois le sauver s’il ne meurt pas sur le coup, quand bien même ce serait totalement contraire à sa volonté. Et je n’ai pas non plus le droit de l’abattre à sa demande.




LITTEN

Oui, c’est à peu près ça. Sauf qu’il y a une petite subtilité. En 2015, une nouvelle loi est entrée en vigueur.




KELLER

Et que disait cette loi ?




LITTEN

Selon cette nouvelle réglementation — article 217 du Code pénal —, toute personne qui, je cite, « garanti[ssait], fourni[ssait] ou offr[ait] intentionnellement à autrui la possibilité de se suicider, et ce à titre professionnel », se trouvait en infraction.




KELLER

Qui était concerné ?




LITTEN

Au premier chef les organismes d’assistance au suicide et les médecins en soins palliatifs…




LA PRÉSIDENTE

(Elle l’interrompt.) Merci d’expliquer le concept de médecin en soins palliatifs aux membres du conseil qui ne sont pas du métier.




LITTEN

Il s’agit de médecins qui soignent des patients malades à un stade avancé — autrement dit, des personnes dont l’espérance de vie est limitée.




KELLER

Merci.




LITTEN

D’après cette loi, les proches d’un individu pouvaient l’aider à se suicider. Mais pas les organismes d’assistance au suicide ni les médecins en soins palliatifs. Ce serait contraire à notre Constitution. Parmi les droits généraux de la personne figure la liberté de choisir sa propre mort. Le citoyen est en droit de mettre fin à ses jours et, ce faisant, de recourir à l’aide volontaire d’un tiers. Sa décision doit être respectée en tant que manifestation de son libre arbitre. C’est ainsi qu’en février 2020, la Cour fédérale a déclaré l’article 217 nul et non avenu.




KELLER

Mais la Constitution ne protège-t-elle pas également les citoyens ?




LITTEN

Les protéger contre quoi ? Le droit de se suicider est, je l’ai dit, une liberté fondamentale de l’homme.




KELLER

Contre les organismes d’assistance au suicide. Contre les sociétés qui incitent les gens à se suicider dans un but lucratif.




LITTEN

C’est au législateur d’empêcher les dérives. Mais en Suisse, par exemple, les organismes d’assistance au suicide sont des associations d’utilité publique — leur but n’est absolument pas de faire du profit.




KELLER

Le législateur a-t-il tout de même le droit de les interdire ?




LITTEN

Non.




KELLER

Non ?




LITTEN

Le législateur peut contrôler leur activité, mais il n’a pas le droit de les interdire.




KELLER

Il faudrait par exemple vérifier que la personne veut vraiment mourir. Que son souhait s’inscrit dans la durée. Et ainsi de suite.




LITTEN

Oui, bien sûr. Ce sont des choses que l’État se doit de vérifier. Charge à lui de s’assurer que les organismes d’assistance au suicide sont dignes de confiance. Il peut imposer une obligation d’information et des délais d’attente. Les juges requièrent également que le patient bénéficie d’un « accompagnement personnalisé ».




KELLER

Mais dans ce cas, si je comprends bien, le législateur n’a pas le droit de conditionner son accord à l’existence d’une maladie incurable ?




LITTEN

Tout juste.




KELLER

Je formulerai ma question autrement : M. Gärtner est-il en droit d’exiger la substance qui mettra fin à ses jours ?




LITTEN

Oui, précisément. Mais libre au médecin d’accepter de l’aider ou non.




KELLER

C’est terrifiant. Comment l’euthanasie est-elle réglementée dans les autres pays ?




LITTEN

Aux Pays-Bas, où le suicide médicalement assisté est autorisé, chaque médecin a l’obligation de fournir un rapport. Il doit montrer que toutes les conditions légales sont respectées. Ce rapport est examiné par une commission et, en cas de doute, le parquet est sollicité.




KELLER

Moi qui croyais que le droit pénal avait pour mission de nous protéger.




LITTEN

Et c’est ce qu’il fait. Contribuer à un suicide qui ne serait pas un choix délibéré est lourdement puni par la loi. Mais l’ordre juridique n’a pas à mettre le citoyen sous tutelle.




KELLER

Ce n’est tout de même pas à l’État de contribuer aux suicides.




LITTEN

Sur ce point, je suis d’accord avec vous. Mais ce n’est pas ce dont il s’agit. La question est de savoir si l’État doit intervenir quand un médecin se déclare prêt à aider un patient décidé à mourir.




KELLER

Mais quelles seraient les conséquences ? En admettant que chacun soit libre d’agir à sa guise et de mettre fin à ses jours avec la bénédiction d’un médecin, même une jeune fille de 18 ans victime d’un chagrin d’amour pourrait exiger cette substance. Ou un jeune homme de 20 ans désespéré parce qu’il vient de perdre son travail.




LITTEN

Cela vous semble peut-être curieux, mais c’est un fait : vivre n’est pas une obligation juridique. Ce ne serait pas convenable dans un État constitutionnel libéral. Si vous prenez le libre arbitre au sérieux, ce que vous dites est exact, oui. D’un point de vue juridique, et à partir du moment où ces deux personnes souhaitent se suicider, vous ne pouvez pas faire de distinction entre un jeune en pleine santé et un vieillard malade. Cela dit, il faut de toute façon s’assurer que cette décision a été prise en toute liberté. Dans le cas d’une personne atteinte d’une maladie mentale, par exemple, on considérerait que non.




KELLER

Mais suivant cette logique, même les personnes mineures auraient le droit de se suicider.




LITTEN

En Belgique, par exemple, la loi est très libérale à cet égard. Depuis 2014, même les mineurs peuvent avoir recours au suicide médicalement assisté.




KELLER

Nom de Dieu. Est-ce déjà arrivé ?




LITTEN

En 2016 et 2017, trois cas de ce type ont été répertoriés.




KELLER

Quel âge avaient ces enfants ?




LITTEN

Il s’agissait, au sens strict, de deux enfants et d’un adolescent de 9, 11 et 17 ans.




KELLER

Était-ce vraiment autorisé ?




LITTEN

Ces mineurs avaient des maladies incurables. L’un était atteint d’une maladie métabolique, l’autre d’une tumeur maligne au cerveau, le troisième d’une myopathie mortelle. Leur vie n’était plus que souffrance, ils voulaient mourir. Il va de soi qu’on a également interrogé les parents et médecins, leur accord était une condition préalable.




KELLER

Ce genre de choses se retrouve-t-il dans d’autres pays ?




LITTEN

Aux Pays-Bas et au Luxembourg.




KELLER

C’est un véritable séisme, quelle horreur.




LITTEN

Les pays du Benelux sont des États de droit au même titre que notre pays. Les débats que nous sommes en train d’avoir ont eu lieu et sont encore en cours là-bas.




KELLER

Mais ce type de pratique conduit aux pires dérives. Notre histoire l’a montré. Pensez à l’euthanasie sous le nazisme.




LITTEN

Les nazis ont assassiné 300 000 personnes affligées de troubles physiques et mentaux dans toute l’Europe. Ils ont stérilisé plus de 400 000 hommes et femmes. À partir de 1939, 10 000 nourrissons et enfants atteints de maladies héréditaires, handicapés physiquement ou mentalement, ont été tués dans ce qu’on appelait les « services spécialisés pour enfants ». Derrière ces agissements se cachait l’idée insensée d’une « hygiène raciale », l’anéantissement de ce qu’on appelait les « vies sans valeur ». Il s’agissait d’homicides, de meurtres barbares allant à l’encontre de la volonté des intéressés. Aucun rapport avec le débat qui nous occupe.




KELLER

À mon sens, il y a un rapport, et pas des moindres. À l’époque aussi, les choses ont commencé sans en avoir l’air. Le psychologue Adolf Jost, notamment, a publié un livre intitulé Le Droit de mourir. C’était en 1895, trente-huit ans avant les nazis.




LITTEN

Je crois qu’il s’agit ici d’une tout autre question. Ce livre explique qui doit mourir, sous prétexte que ce serait préférable pour la communauté du peuple. Il s’agit donc d’ingérence, de meurtres commis soi-disant pour le bien de la société. Ici, nous parlons précisément du contraire : de la liberté du citoyen à faire ses propres choix.




KELLER

Mais c’est par là que tout commence. Le philosophe Robert Spaemann cite le médecin américain Leo Alexander qui a assisté aux procès des médecins nazis responsables de l’euthanasie. En 1949, Alexander écrit qu’il suffit de se pencher sur les exactions nazies pour prendre conscience, je cite, « que ces crimes partaient de rien. Au départ, il ne s’agissait que de petits aménagements dans l’exercice de la profession médicale. Tout a commencé par la conviction, fondamentale dans le mouvement en faveur de l’euthanasie, que dans certaines circonstances la vie n’est plus digne d’être vécue. Initialement n’étaient concernés que les malades souffrant de pathologies graves ou chroniques. Au fur et à mesure, le champ des personnes relevant de cette catégorie s’est élargi, jusqu’à inclure les individus considérés comme non productifs sur le plan social, indésirables sur le plan idéologique ou racial ». Fin de citation.
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